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Bruno Laroche - Maire
450 563.2505, poste 2235
blaroche@saint-hippolyte.ca

Chantal Lachaine
Culture, événements et vie communautaire
450 563.2505, poste 2502
clachaine@saint-hippolyte.ca

Donald Riendeau
Urbanisme et aménagement du territoire
450 563.2505, poste 2504
driendeau@saint-hippolyte.ca

Denis Lemay
Sécurité publique et travaux publics
450 563.2505, poste 2506
dlemay@saint-hippolyte.ca

Yves Dagenais
Sports, loisirs et plein air
450 563.2505, poste 2503
ydagenais@saint-hippolyte.ca

Philippe Roy
Environnement
450 563.2505, poste 2505
proy@saint-hippolyte.ca

Gilles Beauregard
Maire-suppléant 
Finances et communication
450 563.2505, poste 2507
gbeauregard@saint-hippolyte.ca

La vie de Saint-Hippolyte a toujours été liée à l’eau. Notre municipalité 
s’est développée grâce à l’attrait qu’ont exercé sur les visiteurs les très 
nombreux lacs qui parsèment notre territoire. Des milliers de personnes, 
au fil des ans, se sont amenés chez nous pour profiter de ces plans d’eau, 
tant pour la baignade que pour les sports nautiques, la voile ou le canot.   Et 
nombreux sont ceux qui ont choisi d’y rester.  Ils ont participé à l’essor de 
Saint-Hippolyte et apportent leur couleur à notre communauté. 

En 2016, votre calendrier vous fera connaître douze des soixante-deux 
lacs de Saint-Hippolyte. Nous vous invitons à y lire l’histoire qui se rattache 
à chacun d’eux. Ces renseignements nous ont été fournis, pour la plupart, 
par les associations de propriétaires de lacs qui, d’années en années, 
conservent des archives et des souvenirs qui, sans leurs bons soins, 
auraient disparu à jamais. 

Vous trouverez également dans cette brochure une foule d’informations 
utiles portant sur les services municipaux. N’hésitez pas à communiquer 
avec nos bureaux pour obtenir tous les renseignements qui pourraient vous 
être nécessaires.

Bruno Laroche, 
Maire.



Nous joindre
Hôtel de ville
2253, chemin des Hauteurs,  
Saint-Hippolyte, Québec, J8A 1A1
450.563.2505

www.saint-hippolyte.ca
municipalite@saint-hippolyte.ca

Heures d’ouverture
lundi au jeudi, de 8h30 à 16h, fermé entre 12h et 13h
le vendredi, de 8h30 à 12h30

Incendie  / Caserne
1255, chemin des Hauteurs
450. 563.2505, poste 2224
mdumontier@saint-hippolyte.ca

Travaux publics
2056, chemin des Hauteurs
450.563.2505, poste 2242
cledoux@saint-hippolyte.ca

Loisirs | Plein Air
Maison des Loisirs
2252, chemin des Hauteurs
450.563.2505, poste 2231
mcaron@saint-hippolyte.ca

Urbanisme
2253, chemin des Hauteurs
450.563.2505, poste 2224
mdumontier@saint-hippolyte.ca

Environnement
2253, chemin des Hauteurs
450.563.2505, poste 2224
mdumontier@saint-hippolyte.ca

Bibliothèque | Culture
2258, chemin des Hauteurs
450.224.4137
Télécopieur : 450.224.9927
biblio@saint-hippolyte.ca

Journal communautaire
Le Sentier
C.P. 135, Saint-Hippolyte
Québec, J8A 3P5
450.563.5151
redaction@journal-le-sentier.ca
www.journal-le-sentier.ca



JanvierLac des Chutes 
 

 

Gisèle Bédard



L’hiver, on joue dehors en famille !

Les dates à retenir…

•  10 janvier : Journée de plein air «Actineige»,  
Centre de plein air Roger-Cabana.

•  23 janvier : Soirée aux flambeaux,  
Centre de plein air Roger-Cabana.

•  Biblio : Exposition | Alexis Chartrand, photographe  
Consultez le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

La Municipalité vous informe… 
•  L’Infolettre : Abonnez-vous sans plus tarder à l’infolettre !  

À chaque semaine, vous recevrez par courriel,  
l’actualité sur votre municipalité.

•  Centre de plein air Roger-Cabana   
2060, chemin des Hauteurs. 
Sentier de glace, ski de fond, raquette. Site non éclairé.  
Ouvert de 9h à 16h, 7 jours /semaine.

•  Parc  Connelly  
10, 111e avenue. 
Patinoire éclairée et surveillée. Hockey et patinage libre. Ouvert 
de 15h à 21h30 sur semaine  
et de 10h à 21h30, les fins de semaine.

•  Parc Bourget  
30, rue Bourget (École des Hauteurs).  
Patinoire non éclairée.  Patinage libre. Ouvert de 8h30 à 17h la 
semaine, et de 10h à 17h les fins de semaines et congés fériés. 

•  Parc de la plage municipale  
873, chemin du Lac-de-l’Achigan.  
Patinoire éclairée. Ouvert de 10h à 21h30, 7 jours/ semaine.

Janvier

Capsule Lac des Chutes | Le saviez-vous ?
Le Lac des Chutes, celui qu’on a perdu et retrouvé.  Un barrage 
brisé,  un lac vidé, c’est comme si le domaine n’avait plus 
d’âme.  Après un an de dur labeur, on y a gagné notre lac 
rempli de l’amour d’une communauté tissée serrée.
Texte : Isabelle Lemay | Association du lac des Chutes

Assemblée du conseil

Les bureaux municipaux  
sont fermés

Bonne année !

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2



Février
 

Lac Morency



Les dates à retenir…
•  13 au 20 février : Festival d’hiver,  

au Centre de plein air Roger-Cabana. 

•  20 février : Soirée aux flambeaux,  
au Centre de plein air Roger-Cabana.

•  Biblio : Spécial St-Valentin «Je m’emballe pour toi !»  
Consultez le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

La municipalité vous informe…

•  Stationnement dans les rues :  
Le stationnement est interdit dans les rues de la municipalité, 
de minuit à 07 h 00, entre le 15 novembre et le 1er avril.   
Cette interdiction est cependant levée aux dates suivantes :  
24, 25,  26 décembre et  31 décembre, 1er et 2 janvier.

•  Animaux domestiques : La SPCA Lanaudière Basses-
Laurentides est chargée de faire respecter la réglementation 
municipale concernant les animaux domestiques  et est 
responsable de la vente des  licences pour chiens.  
Pour toute plainte ou information,  vous pouvez composer  
le 450. 222.1112,  ou consulter le site internet au  
www.spcalanaudiere.com

Capsule Lac Morency  |  Le saviez-vous ?
Le lac Morency est un lac naturel alimenté par des sources 
souterraines et l’eau de ruissellement des secteurs 
montagneux. C’est un petit lac de tête  appelé autrefois lac 
Abîme parce qu’on le disait sans fond.  Mais l’histoire du lac 
Morency, c’est beaucoup celle de La Chaumine, aujourd’hui 
appelé l’auberge du Lac Morency, et du Domaine Cabanac qui 
se sont développés dans les années 1950. 
À l’époque, plusieurs artistes logent à La Chaumine ou au 
Domaine Cabanac. Le Père Ambroise y vient sur le pouce 
avec sa célèbre chèvre. S’y rencontrent également les Jacques 
Normand, Doris Lussier, Normand Hudon, Gabriel Gascon, 
Denise Filiatrault et bien d’autres.
En 1976, le lac Morency accueille l’équipe olympique de 
canot-kayak qui loge à La Chaumine, ainsi que l’équipe 
d’escrime de France qui s’entraine dans l’église du village 
pendant une quinzaine de jours.
Le lac Morency est un coin de paradis pour les riverains. 
Texte: Michel Bois | Association du lac Morency

Février

Date limite 
1er versement des taxes 

Assemblée du conseil

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2



MarsLac Montaubois



Mars
Les dates à retenir…
•  1er au 3 mars : Animation «Spécial relâche ! » à la bibliothèque.

•  1er au 15 mars :  Inscriptions Loisirs et Culture,  
session printemps.

•  Biblio : Exposition | Fabrice Landry, peintre 
Consultez le www.saint-hippolyte.ca pour les détails. 

La municipalité vous informe…

•  Coupe d’arbres – permis obligatoire 
N’oubliez pas qu’avant de procéder à la coupe d’arbres sur votre 
propriété, vous devez obtenir un permis auprès du service 
d’urbanisme de la Municipalité. Quiconque omet d’obtenir ce 
permis est passible d’une amende minimale de 300$ à 500$, 
plus les frais. 
Toutefois, il est à noter qu’un certificat d’autorisation n’est 
pas requis pour la coupe d’un seul arbre lorsque celui-ci se 
situe ailleurs que dans la marge avant du terrain (5 mètres de 
largeur) et qu’en bordure d’un lac ou d’un cours d’eau (10 ou 15 
mètres de largeur). 
Notez que toute demande d’abattage d’arbre peut être faite à 
partir du site internet de la municipalité.

•  Fermeture des patinoires extérieures selon la température.

Capsule Lac Montaubois | Le saviez-vous ?
Le Domaine du Lac Montaubois est situé en pleine nature 
sauvage et parsemé de cinq lacs non-navigables où 
serpentent des pistes patrimoniales faisant partie du réseau 
de la MOC (McGill Outing Club) développé il y a près d’un 
siècle par le célèbre Herman «Jackrabbit» Smith-Johansen.

Ce vaste territoire hippolytois peu peuplé constitue une 
richesse écologique inestimable.
Texte : Claude Lamarche | Association du lac Montaubois

Assemblée du conseil

Les bureaux municipaux  
sont fermés

Les bureaux municipaux  
sont fermés

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2



Avril 
 

Karine Bérubé

Lac en Cœur  



Avril
Les dates à retenir…
•  20 avril au 22 mai :  

Balayage des rues entretenues par la municipalité.

•  21 avril : Biblio | Rencontre d’auteure avec Nancy R. Lange. 

•  30 avril : Date limite pour signifier des dommages causés  
par les activités de déneigement.

La municipalité vous informe…
•  Vente de garage : Il ne peut y avoir qu’une seule vente de 

garage par logement, par année. Elle doit se tenir sur une 
période maximale de 48 heures consécutives avec interruption 
des activités entre 22 heures et 8 heures. Une seule enseigne 
est autorisée sur le lieu de la vente et seulement au cours 
de la période de la vente. Seule la vente de biens usagés 
appartenant à l’occupant du bâtiment en référence est 
autorisée. Elle est autorisée en cour avant et latérale seulement.

•  Permis de construction et certificat d’autorisation  
Nous vous rappelons que beaucoup de constructions et de 
travaux demandent l’obtention d’un permis de construction ou 
d’un certificat d’autorisation de la part du service d’urbanisme. 
Ces permis ou certificats obligatoires vous assureront que 
les travaux que vous désirez réaliser seront conformes aux 
différents règlements municipaux ou provinciaux et vous 
éviteront des problèmes pour l’obtention d’un certificat 
de conformité de vos travaux ou de vos bâtiments. Pour 
information composez le 450-563-2505, poste 2224

Capsule Lac en Cœur  | Le saviez-vous ?
Le lac en Cœur a été « colonisé » durant les années 1950. 
La tradition raconte que les premiers arrivants étant 
anglophones, le lac aurait été baptisé Anchor Lake, étant 
donné sa forme en ancre de bateau, puis renommé lac en 
Coeur par les francophones. Lieu de villégiature exceptionnel, 
il attira des familles citadines en quête de tranquilité et 
de nature vierge.  Durant les années 1975, des résidents 
permanents s’y installent. Le besoin d’assurer la pérennité 
d’un milieu de vie de qualité entraîne, en 1980, la fondation 
de l’Association du lac en Coeur qui a pour mission d’améliorer 
et de maintenir la qualité de l’environnement. L’effort se 
poursuit avec succès grâce à la participation de la très grande 
majorité des propriétaires rivenains. 
Texte : Pierre Frigon | Association du lac en Coeur

Assemblée  du conseil

Date limite  
2e versement des taxes

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2



Mai
 

Lac de l’Achigan



Mai
Les dates à retenir…
•  Début mai : Ouverture des parcs.

• 1er mai : Ouverture de la descente de bateaux.

•  2 mai au 10 juin : Inscriptions au Camp de jour Tortilles.

•  3 mai : L’écocentre de Saint-Hippolyte sera officiellement 
ouvert jusqu’au 29 octobre 2016.

•  28 mai : Journée de l’environnement,  
au Centre de plein air  Roger-Cabana, 2060 ch. des Hauteurs.  
Consultez le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

•  Biblio : Exposition collective de photos

La municipalité vous informe…

Ouverture des sentiers de randonnée pédestre et de vélo de 
montagne. Communiquez avec la Maison des loisirs pour 
connaître l’inventaire des sentiers et leur date d’ouverture. 

•  Abri d’hiver temporaire : Après le 1er mai, l’abri doit être 
enlevé au complet y compris la structure. Notez que cette 
obligation s’applique même si l’abri n’est pas visible de la rue.

Capsule Lac de l’Achigan | Le saviez-vous ?
Depuis toujours, le lac de l’Achigan est un plan d’eau 
facilement accessible aux personnes à la recherche d’un 
environnement pur et sain. La révolution industrielle de la 
fin du 19e siècle a occasionné un exode des campagnes vers 
les grandes villes comme Montréal.  Cette forte croissance 
urbaine a cependant favorisé le développement de maladies 
infectieuses, telles que la coqueluche et la tuberculose.  La 
région des Laurentides a vu l’implantation de sanatoriums 
et de camps de vacances  favorisant  la guérison des malades 
dans un environnement sain. Le lac de l’Achigan fut un des 
sites importants avec la présence du camp Bruchési.
 L’APLA (Association pour la protection du lac de l’Achigan) se 
consacre depuis plus de 50 ans à préserver la santé du lac et de 
son environnement, grâce à l’implication d’un grand nombre 
de bénévoles.  Les nombreux dossiers défendus par l’APLA 
au fil des ans, tel que l’accès public au lac, les embarcations 
motorisées, la protection des berges, les installations 
sanitaires et autres, permettront de léguer aux générations 
futures un environnement toujours pur et sain qui fait la 
réputation du lac. 
Texte : Christine Roy | Association du lac de l’Achigan

Assemblée du conseil

Les bureaux municipaux sont 
fermés

Journée de l’environnement

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2

  Collecte de branches



Juin 
 

Christine Demers

 Lac Connelly
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Juin
Les dates à retenir…
•  4 juin : Randonnée vélo, au Centre de plein air Roger-Cabana.

•  18 juin : Journée Grand Ménage.   
Consultez  le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

• Ouverture de la plage municipale au lac de l’Achigan. 

•  24 juin : Fête nationale, au Centre de plein air Roger-Cabana. 
Consultez  le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

La municipalité vous informe…

•  Embarcations au lac de l’Achigan : Le règlement 1058-12  
adopté par la Municipalité de Saint-Hippolyte prévoit que 
toute embarcation doit être lavée avant sa mise à l’eau au lac 
de l’Achigan. Pour faciliter l’immatriculation des embarcations 
et pour réduire le temps d’attente  à la descente de bateaux, un 
service d’inscription en ligne est disponible.

•  Travaux publics : L’épandage d’abat poussière sur les routes 
de gravier sera effectué tout au long du mois de juin.  
Le traçage des lignes axiales sera effectué du 1er au 15 juin.

Capsule Lac Connelly | Le saviez-vous ?
Le lac Connelly est un des premiers  lacs navigables des Basses 
Laurentides. Il y existe une longue tradition de pratique du 
ski nautique. Cet engouement a produit, à travers le temps, 
plusieurs jeunes athlètes qui ont remporté des compétitions 
tant au niveau régional,  que provincial, et même aux  jeux 
du Québec. 

Cette affiche, gracieuseté de M. Mario Gohier, illustre bien 
la réputation de plaisir des sports nautiques au lac Connelly, 
telle qu’on l’a connu à ses tout débuts.
 
Texte : Daniel Brais | Association du lac Connelly

Les bureaux municipaux sont 
fermés

Date limite 
3e versement des taxes

Journée Grand Ménage

Assemblée du conseil

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2

  Collecte de branches



© Point du Jour Aviation

Juillet 
 

Christine Demers

Lac Bleu



Juillet
Les dates à retenir…
• 8 - 9 juillet : Biblio | Vente de livres usagés.

La municipalité vous informe…

•  Une plage publique est réservée aux citoyens de Saint-
Hippolyte, sur les rives du lac de l’Achigan. Une surveillance 
est assurée selon un horaire  précis, de la mi- juin jusqu’au 
début du mois de septembre. Un stationnement municipal est 
disponible sur la 415e avenue.

•  Un permis municipal est requis pour installer un quai. 
Consultez  le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

•  Le fauchage routier sera effectué du 15 juillet au 15 août.

•  Numéro civique : Il est important d’identifier votre résidence 
par un numéro civique pouvant être clairement lu de la rue. 
En plus de respecter le règlement municipal, une bonne 
identification de votre numéro civique permettra de localiser 
facilement votre propriété et surtout, permettra aux services 
d’urgence de la repérer rapidement en cas de besoin. Prenez 
soin de vous identifier de façon esthétique et de maintenir le 
tout en bon état.

Capsule Lac Bleu | Le saviez-vous ?
Une chapelle fût érigée en 1917 et une colonie de vacances 
s’installa sur la pointe. Puis ce fût la période du Château Bleu 
construit en 1950.  La vie du lac bourdonnait alors d’activités, 
hiver comme été. Malheureusement un feu détruisit le 
château en juin 1966.

Des associations pour la protection du lac existent depuis une 
cinquantaine d’année.  Dernièrement,  le travail  des membres 
a permis d’offrir à la population un aménagement des boîtes 
postales et une piste piétonnière, tout en prenant  soin de 
surveiller la qualité de l’environnement du lac.
Texte : Huguette Latour  | Association du lac Bleu

Assemblée du conseil

Les bureaux municipaux sont 
fermés

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2

  Collecte de branches



© Point du Jour Aviation

Août 
 

Christine Demers

Lac Fournelle



Août
Les dates à retenir…

•  13 août : Quatrième édition du Pic-Nic Électrik,   
au Centre de plein air Roger-Cabana.  
Consultez le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

•  22 août au 2 septembre : 
Inscriptions Loisirs et Culture,  session d’automne.  
Consultez le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

La municipalité vous informe…

•  Le paiement par internet est un moyen simple et facile 
d’acquitter votre compte de taxes, d’économiser sur les frais de 
poste et de déplacement. 

•  Service policier : La Sûreté du Québec assure la patrouille 
policière sur l’ensemble du territoire de la Municipalité. 
Adresse : 3044 boul. du Curé-Labelle, Prévost 
Information : 450-224-8922

Capsule Lac Fournelle | Le saviez-vous ?
Vers 1961, monsieur Philippe Boucher fait l’acquisition de 
terres au Lac Fournelle à Saint-Hippolyte.
Jusqu’à cette date, le nord-est du lac n’était qu’une forêt 
dense. Il fait arpenter et cadastrer quelques terres en lots 
qu’il vendra  et donnera à son projet domiciliaire le nom de 
«Domaine Laurentie». Monsieur Boucher et ses deux frères 
participent alors au développement en construisant leur 
chalet. Le domaine était lancé, mais non pas sans embuches.  
Beaucoup de travail attendait le promoteur,  comme 
l’abattage d’arbres, le dynamitage en vue de la construction 
d’un chemin menant au lac.
La détermination et la persévérance ont permis à ces gens de 
réaliser leur rêve.
Texte : Claudette Lauzon | Association du lac Fournelle 

Assemblée du conseil

Pic-Nic Électrik

Date limite 
4e versement des taxes

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2

  Collecte de branches



Septembre 
 

André Marcoux

Lac du Pin Rouge



Septembre
Les dates à retenir…
•  8 septembre : Fermeture de la plage municipale  

et de la descente de bateaux au lac de l’Achigan.

•  17 septembre : Conférence sur les oiseaux de proie  
au Centre de plein air  Roger-Cabana, 2060 ch. des Hauteurs. 

•  Journées de la culture :  
consultez le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

La municipalité vous informe…

L’avertisseur de fumée constitue le meilleur moyen de sauver 
des vies. Vérifiez régulièrement son fonctionnement, qu’il soit à 
pile ou électrique. 

•  Remplacez annuellement sa pile ou utilisez, si possible, une 
pile longue durée comme une pile au lithium. 

•  Ne retirez jamais la pile de l’avertisseur et ne le débranchez pas, 
même s’il se déclenche inutilement. Utilisez plutôt la touche de 
sourdine de l’appareil.

•  Remplacez les avertisseurs selon les recommandations du 
fabricant, généralement aux dix ans. La date de fabrication ou 
d’expiration est indiquée sur le boîtier. 

Capsule Lac du Pin Rouge | Le saviez-vous ?
C’est ici, au Lac du Pin Rouge, que commence le grand nord de 
Saint-Hippolyte. Il est fréquent, en fin d’octobre, qu’il neige 
au lac alors qu’il pleut au village. Jusqu’à récemment, il n’y 
avait pas de pins rouges près de ce lac mais des centaines de 
mélèzes laricins qui rougissent avant de perdre leurs épines.  
Ce sont ces arbres que les anciens appelaient «pins rouges». 
Qu’à cela ne tienne, l’auberge, les propriétaires du camping et 
une poignée de citoyens ont planté de véritables  pins rouges 
qui font maintenant honneur au lac par leur  prestance et leur  
beauté. Le lac possède désormais  ses ambassadeurs prouvant 
que ses habitants ont à coeur sa protection et sa tranquillité. 
Texte : André Marcoux

Assemblée du conseilFête du travail
Les bureaux municipaux sont 
fermés

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2

  Collecte de branches



Octobre 
 

Christine Demers

Lac Écho - Lac des Quatorze Îles



Octobre
Les dates à retenir…
•  1er octobre : Festival des sentiers, au Centre de plein air 

Roger-Cabana. 
Consultez  le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

•  1er octobre : Journée Grand Ménage :  
consultez  le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

•  Fin octobre : Fermeture des parcs.

• Biblio | Animation Spécial Halloween !

La municipalité vous informe…

•  Abri d’hiver temporaire :  
Un abri d’hiver temporaire est autorisé à compter du15 octobre 
jusqu’au le 1er mai de l’année suivante. 

Capsule Lac Écho - Lac des Quatorze Îles
Le saviez-vous ?
Les citoyens de Saint-Hippolyte ont coutume d’appeler Lac 
des Quatorze Iles cette étendue d’eau dont le nom officiel est 
Lac Écho. Bien qu’une partie de ses rives soient située dans la 
Ville de Prévost, plusieurs ignorent que le lac lui-même est 
situé en entier sur notre territoire. Énigme!!! 
Il est intéressant de regarder de vielles photos des alentours 
de ce lac. Quelle surprise de constater que la majorité des 
terrains riverains du lac étaient complètement déboisés pour 
laisser place à l’agriculture. Ce n’est qu’à compter des années 
1910 que la végétation commença à prendre le dessus avec 
l’arrivée des touristes. Nous avons maintenant une obligation 
de préserver ce précieux héritage. 
La chapelle que l’on retrouve aujourd’hui sur le chemin du Lac 
des Quatorze Iles à l’intersection de la 201 ième avenue était 
située autrefois sur les rives du lac; elle a été déménagée vers 
les années 1950 en la coupant en deux parties et rebâtie une 
fois sur place! Rappelons que le Rev. Gérald E. Carter, devenu 
par la suite cardinal, fut le prêtre responsable des services 
religieux de la Chapelle, de 1937 à 1961.
Texte : Donald Riendeau | inspiré du récit de Bob Cowan

Assemblée du conseil

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Journée Grand Ménage  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2

  Collecte de branches



NovembreLac à l’Ours



Novembre
Les dates à retenir…
• 18 - 19 novembre : Biblio | Vente de livres usagés

•  20 novembre :  
Brunch des bénévoles : CECH, 30 rue Bourget.

La municipalité vous informe…

•  Collecte des ordures et du recyclage en hiver 
Afin de faciliter le déneigement des rues et la collecte des 
matières résiduelles, veuillez placer vos bacs, poubelles ou 
sacs à ordures en bordure de rue à l’intérieur de votre entrée 
privée pour ne pas nuire à l’entretien des rues et éviter les bris 
de bacs  roulants ou poubelles par l’entrepreneur affecté au 
déneigement. Veuillez également déblayer votre bac roulant 
ou votre poubelle après une tempête, sinon l’entrepreneur de 
collecte ne les videra pas.

Capsule Lac à l’Ours  |  Le saviez-vous  ?
Les riverains du Lac à l’Ours l’appellent leur «Coin de paradis». 
Ce petit bijou est situé précisément à la limite de deux 
municipalités; moitié Saint-Hippolyte, moitié Sainte-Adèle. 
Cependant, la grande majorité des trente-deux habitations 
qui le bordent se trouvent à Saint-Hippolyte, et leurs résidents 
sont regroupés au sein d’une association vouée à la protection 
de l’environnement, fondée dès le début des années 80.

Développé après les années 50, le Lac à l’Ours abrite un 
profond mystère qui en intrigue plus d’un : qui donc, a 
habité le vaste domaine en ruine qui le borde, avec ses 
dépendances, ses imposants ouvrages de maçonnerie et son 
abri sous-terrain? Quoi qu’il en soit, l’aménagement riverain 
s’est ensuite fait dans l’harmonie, selon une perspective de 
protection de ce plan d’eau à la fois superbe et fragile. En effet, 
on y observe, que la bande riveraine affiche un caractère 
exemplaire et les propriétaires prennent un soin jaloux de 
leur environnement.
Le Lac à l’Ours, une autre merveille de la municipalité de 
Saint-Hippolyte qui invite à prendre son air naturel.
Texte : Gilles Beauregard | Association du lac à l’Ours

Assemblée du conseil

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2

  Collecte de branches



DécembreLac Maillé



Décembre
Les dates à retenir…
•  5 au 16 décembre :  

Inscriptions Loisirs et Culture, session hiver.

•  Biblio : Chorale a cappella  
Animation Spécial Noël !  
Consultez  le www.saint-hippolyte.ca pour les détails.

La municipalité vous informe…

•  Centre de plein air Roger-Cabana  
2060, chemin des Hauteurs. 
Sentier de glace, ski de fond, raquette.  
Ouvert de 9h à 16h, 7 jours semaine.

•  Parc  Connelly  10, 111e avenue. 
Patinoire de hockey et patinage libre. Site éclairé et surveillé. 
Ouvert de 15h à 21h30 sur semaine et de 10h à 21h30 les fins 
de semaines.

•  Parc Bourget  30, rue Bourget (École des Hauteurs). 
Patinoire non éclairée. Patinage libre. Ouvert de 8h30 à 17h la 
semaine,  et de 10h à 17h les fins de semaines et congés fériés.

•  Parc de la plage municipale 873, chemin du lac de l’Achigan. 
Patinoire éclairée, ouvert de 10h à 21h30, 7 jours /semaine.

Capsule Lac Maillé | Le saviez-vous ?
Reconnaissable du haut des airs par sa silhouette en forme... 
d’avion, le Lac Maillé est certes de dimensions réduites, versus 
les principaux grands lacs de Saint-Hippolyte, mais (et c’est 
peut-être pourquoi) il est tissé si serré.  Il y règne une sérénité, 
une zénitude inexplicables - et pas uniquement parce que, en 
l’absence de toute embarcation motorisée, les ouaouarons 
s’en donnent à coeur joie les beaux soirs d’été.
Encore aujourd’hui, des gens qui y ont été conçus et qui y 
ont grandi y vivent - ou sont revenus y vivre. Ceux et celles 
qui l’ont adopté ne veulent plus le quitter - lorsqu’ils y sont 
obligés, ils le font le coeur brisé.

Plusieurs mythes entourent le Lac Maillé et... ils sont vrais. 
Ainsi, tout a été créé de main d’homme. Avant le milieu 
du siècle dernier, il n’y avait ici aucun bassin d’eau.  Les 
pêcheurs s’exécutaient plutôt dans ce qui est aujourd’hui le 
stationnement du supermarché IGA.
Texte : Nadine Filion |Comité des citoyens du lac Maillé

Assemblée du conseil

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Les bureaux municipaux 
sont fermés

Les bureaux municipaux 
sont fermés

  Collecte des matières 
recyclables secteur 1

  Collecte des matières 
recyclables secteur 2

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 1

  Collecte des ordures 
ménagères secteur 2



SERVICES POLICIERS
La Sûreté du Québec assure la sécurité policière 
sur l’ensemble du territoire de la municipalité.

Adresse : 3044 boul. du Curé-Labelle, Prévost

Téléphone : 450.224.8922

Pour toute URGENCE (police, ambulance, feu) 
composez le 9-1-1.

COMPTOIR ALIMENTAIRE 
DE SAINT-HIPPOLYTE
Dépannage alimentaire pour les résidents de 
Saint-Hippolyte seulement.

Pavillon du lac Bleu 
15, 67e avenue, Saint-Hippolyte 
Horaire : tous les lundis de 9 h à midi

Pour informations : 450.563.2505, poste 2231

SERVICES HIPPOLYTOIS  
DE PARTAGE
Dépannage, denrées non périssables et marchandises de toutes sortes.

2282, chemin des Hauteurs, Saint-Hippolyte 
Horaire : lundi au mercredi : 10h à 15h30

TRANSPORT ADAPTÉ  
ET COLLECTIF (TAC)
Le TAC de la  MRC Rivière-du-Nord est l’organisme paramunicipal qui assure 
la gestion du transport adapté et du transport collectif régional pour les villes 
de Prévost, Saint-Colomban, Saint-Hippolyte et Sainte-Sophie. Pour vos 
déplacements sur le territoire de la MRC de la Rivière-du-Nord, vous pouvez 
compter sur le transport adapté et collectif (TAC). Effectué par taxibus et minibus, 
le service est offert 7 jours par semaine, aux différents points d’arrêt établis dans 
chacune des municipalités participantes. Il est important de réserver à l’avance 
auprès du TAC. 

Pour informations :  450.224.8800

Services à la collectivité



Aînés des Hauteurs de Saint-Hippolyte .............................450 563-1849
Association des résidents du lac Écho/14 Iles ...................450 224-4338
Association de Karaté ........................................................450 563-3622
Association des propriétaires chemin des Buttes ...............450 432-1355
Association des propriétaires Domaine Lamoureux ...........450-563-3528
Association des propriétaires Domaine Montaubois ..........450 563-2228
Association des propriétaires lac à l’Anguille .....................450 710-1493
Association des propriétaires du lac Connelly .................... 450 563-1142
Association des propriétaires du lac de l’Achigan ..............450 563-3895
Association des propriétaires du lac des sources .............. 450 563-1644
Association des propriétaires du lac du Pin rouge ............. 514 270-4074
Association des propriétaires du lac en Cœur ................... 450 563-2894
Association des propriétaires du lac Fournelle ...................450 621-4459
Association des propriétaires du Quai 348e Avenue ..........450 661-2085
Association des propriétaires du Quai 373e Avenue ..........450 563-4025
Association du Domaine du lac des Chutes .......................450-563-4323
Association pour la protection du lac Morency ................... 450 563-1617
Association protection environnement lac à l’Ours ............450 563-3218
Association protection environnement lac Bleu ..................450 563-3436
Cercle de Fermières ........................................................... 450 563-4624
Chorale de la paroisse .......................................................450 781-6712

Club de bridge .................................................................... 450 438-9661
Club de motoneige Laurentien ...........................................450 563-5050
Club de plein air ................................................................. 450 563-2357
Club Quad des Basses-Laurentides...................................450 433-1025
Club des baladeurs équestres ............................................ 450 432-6531
Club des bons voisins ........................................................450 224-2980
Club du lac des Quatorzes îles inc. .................................... 450 224-2401
Club Optimiste ....................................................................450 563-1849
Club récréatif et sportif du lac Connelly .............................. 450 563-4011
Comité de la bibliothèque ................................................... 450 224-4137
Comité des citoyens du lac Maillé ......................................450 224-9908
Comité régional pour la protection des falaises .................450 335-0506
Comptoir alimentaire ..........................................................450 563-2505
Conseil d’établissement de l’école des Hauteurs ...............450 569-2023
Disco des jeunes ................................................................450 275-3800
Fabrique de Saint-Hippolyte ...............................................450 563-2729
Garderie Arche de pierrot ...................................................450 224-7642
Groupe social Amico ..........................................................450 563-5685
Journal Le Sentier .............................................................. 450 563-5151
Office municipal d’habitation .............................................. 450 563-2917

Organismes Communautaires



Les plans d’eau sont nombreux à Saint-Hippolyte : on dénombre 62 lacs sur notre territoire. Cependant, leur abondance ne signifie pas que l’on doive les tenir pour acquis. Depuis quelques années, les plans d’eau 
nous envoient des signes de détresse. Il est donc important d’acquérir de saines habitudes de vie autour des lacs. Voici quelques conseils en ce sens. 

Améliorez la santé de votre plan d’eau 
en protégeant sa bande riveraine
 La bande riveraine est une zone qui ceinture le 
lac à partir du rivage. Elle marque la transition 
entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. 
Une réglementation qui délimite la longueur de 
la bande riveraine à partir de la ligne naturelle 
des hautes eaux est en vigueur à Saint-Hippolyte. 
Informez-vous !

Les avantages de la bande riveraine : 
les quatre F 
FREINE les sédiments, ralentit les eaux de 
ruissellement et prévient l’érosion. 
FILTRE les polluants et absorbe les nutriments 
tels que l’azote et le phosphore, ce qui limite la 
prolifération des algues et des plantes aquatiques. 
RAFRAÎCHIT le bord de l’eau en fournissant de 
l’ombrage. 
FAVORISE la faune et la flore en leur offrant 
habitat, nourriture et abri. 
 

Que faire pour améliorer la bande riveraine? 
LA REVÉGÉTALISER !
Laissez faire la nature… C’est simple, facile et 
économique! Arrêtez de tondre le gazon pour 
favoriser l’implantation naturelle de plantes 
adaptées au milieu riverain.
OU Reboisez les berges avec des plantes 
riveraines indigènes, c’est-à-dire qui sont 
adaptées à notre climat et au milieu riverain. Il 
est suggéré de choisir des végétaux avec une 
croissance rapide et un système racinaire capable 
de stabiliser le sol, pour obtenir des résultats 
efficaces et durables. (Exemples : Myrique 
baumier, Cornouiller stolonifère). 
Joignez l’utile à l’agréable : les végétaux à fleurs 
et à fruits, seront profitables aux insectes et aux 
oiseaux en plus d’égayer votre rive. (Exemples : 
Rudbeckie laciniée, Ronce odorante, Épilobe à 
feuilles étroites, Sureau du Canada).
 Un bon aménagement améliorera la qualité de 
l’eau du lac au fil des ans et maintiendra ainsi la 
valeur de votre propriété

Que faire pour éviter de transporter et 
propager ces passagers indésirables ?
Plusieurs actions peuvent être posées afin 
d’éviter l’introduction d’espèces aquatiques 
envahissantes dans nos plans d’eau. La 
Municipalité de Saint-Hippolyte s’est notamment 
dotée d’une réglementation à ce sujet : toute 
personne désirant mettre une embarcation à l’eau 
au lac de l’Achigan doit présenter un certificat de 
lavage attestant qu’elle a bien été nettoyée.

Quelques actions à poser : 
•  Limiter à un seul plan d’eau l’utilisation 

d’équipements, d’embarcations, de vêtements ou 
de tout autre objet; 

•  Avant de quitter tout plan d’eau : 
•  Enlever toutes les plantes aquatiques, les moules 

et tout autre organisme visible et les déposer au 
rebus; 

•  Vidanger l’eau du bateau, le vivier et la cale; 
•  S’assurer que le gouvernail du bateau et les 

hélices du moteur sont propres;
•  Ne pas rejeter les appâts vivants; 

•  Éliminer les organismes qu’on ne peut voir sur 
le bateau, le matériel de pêche, la remorque et 
tout autre équipement nautique en rinçant à l’eau 
chaude, pulvérisant de l’eau sous haute pression 
et laisser sécher pendant 5 jours. 

•  Éviter de circuler dans les zones des lacs où les 
plantes prolifèrent. Contrairement à la croyance 
populaire, arracher ou couper les plantes aggrave 
la situation, car plusieurs d’entre-elles, dont le 
myriophylle à épi, se propagent par fragmentation, 
ce qui veut dire qu’un fragment de la plante peut 
donner naissance à un nouveau plant. 

•  Limiter les apports en nutriments dans le lac, 
notamment en phosphore et azote en:

•  Conservant une zone de végétation autour du 
plan d’eau; 

•  Évitant d’utiliser des engrais; 
•  S’assurant d’avoir une installation sanitaire 

conforme; Évitant de se laver dans le lac; 
•  Utilisant des produits domestiques sans 

phosphate. 
•  Apprendre à reconnaître les plantes aquatiques 

envahissantes, dont le myriophylle à épi, afin 
de repérer plus facilement leur présence dans 
les lacs que vous fréquentez et redoubler de 
prudence lorsque vous les voyez.

La Protection des Lacs



Calendrier 2017

Mai Juin Juillet Août

Janvier Février Mars Avril

Septembre Octobre Novembre Décembre



Municipalité de Saint-Hippolyte
Liste des lacs et cours d’eau

Lac Maillé
Lac Montaubois
Lac Cornu
Lac Desjardins
Lac Écho
Lac Léonard
Lac Bleu
Rivière Pashby
Lac à l’Anguille
Rivière de l’Achigan
Lac Connelly
Lac Bertrand
Lac de l’Achigan
Lac Émery
Lac des Chutes
Rivière Abercrombie
Lac en Cœur
Lac aux Bleuets
Lac du Pin Rouge
Lac St-Onge
Lac des Sources
Lac Spino
Lac Adair
Lac Aubrisson
Lac 504e Avenue

Lac des Cèdres
Lac Renoir
Lac Thibault
Lac Morency
Lac Revdor
Lac Fournelle
Ruisseau Morency
Lac 275e Avenue
Lac Corriveau
Lac Gordon
Lac de la Roche
Lac Tracy
Ruisseau Hale
Lac Beaver
Lac Jimmy
Lac des Sables
Lac Molson 
Lac des Pères 
Lac aux Rats
Lac Trécarré
Lac Cromwell
Lac Noir
Lac Malone
Lac Lacasse 3. Lac de l’Achigan

6. Lac en Cœur

1. Lac Bleu

4. Lac du Pin-Rouge

7. Lac Maillé

2. Lac Connelly

5. Lac Écho Quatorze îles

8. Lac Morency
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Qui suis-je ?


